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Débat Public Station d’Epuration Seine Aval
réunion thématique du 12/11/07 au MEDAD

« Comment traiter les boues produites
par la station d’épuration Seine Aval ? »

L’expertise indépendante et le suivi effectués par la MIRSPAA
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Interventions de la MIRSPAA
dans le cadre d’une opération d’épandage de boues

soumise à Autorisation :
Expertise technique et concertation avec les intervenants de la filière

La MIRSPAA est la mission « boues » de l’Eure et de la Seine Maritime.
Elle a été désignée par les préfets comme l’ « organisme indépendant » chargé du suivi

de la filière de recyclage agricole des boues urbaines et sous-produits industriels.

1- En amont de la procédure d’autorisation
- Appui au pétitionnaire pour l’élaboration de l’étude préalable (modalités 

agronomique d’épandage, gestion des risques de superposition des 
périmètres d’épandage…)

- Participation au groupe de travail technique mise en place par le Service 
instructeur (27)

- Participation au comité départemental « boues » (76)

2- Dans le cadre de la procédure d’autorisation
- Expertise de l’étude préalable dans le cadre de l’instruction
- Concertation avec le service instructeur pour la rédaction de l’arrêté 

préfectoral, notamment en ce qui concerne les prescriptions :
- de suivi des épandages (proposition de tests, analyses ou essais pour 
préciser la valeur agronomique des boues, d’un protocole de suivi des sols et 
des cultures…)
- de modalité d’épandage conforme aux pratiques de fertilisation raisonnée 
(potentiel du périmètre, doses d’épandage, délai de retour sur une même 
parcelle…)

- Participation aux réunions d ‘information auprès des maires concernés par 
l’enquête publique

- Intervention au CODERST

3- Dans le cadre du suivi des épandages
- Expertise sur les bilans agronomiques
- Participation au comité de suivi mis en place par les arrêtés préfectoraux
- Appui technique au pétitionnaire pour la réalisation des études 

complémentaires, la mise en œuvre de pratiques de fertilisation raisonnée…
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